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ARTICLE PREMIER

Après la première phrase de l’alinéa 2, insérer la phrase suivante :

« Ils se montrent exemplaires dans le respect des institutions de la République et de la 
Constitution ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à exiger du personnel de la communauté éducative une exemplarité vis-à-vis 
du respect des institutions républicaines. Ces derniers sont en effet des acteurs clés dans la 
préparation des élèves à l’exercice d’une citoyenneté pleine et entière. Ils ont pour mission de 
transmettre et de partager les valeurs de la République. Leur respect des Institutions est une 
condition pour garder la confiance des familles. L’actualité, et notamment un certain relâchement 
d’enseignants sur les réseaux sociaux, doit nous appeler à rester vigilants sur ce point.


